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1/ Vue aérienne de la Cité 
© jacques straesslé

2/ « La nuit du 13 au 14 mai 2002, brûlait le 
bâtiment dit de Perregaux abritant la salle 
du Grand Conseil vaudois.
Au-delà de l’émotion qui s’ensuivit et de la 
perte historique du bâtiment, c’est également 
l’histoire des institutions vaudoises, de l’indé-
pendance cantonale et de l’entrée du Canton 
de Vaud dans la Confédération qui ont 
disparu cette nuit-là. 
C’est l’élément tangible, historique et emblé-
matique du pays de Vaud qui partait en 
fumée au matin du 14 mai. » 
22 novembre 2005, bernard clot, député
© keystone

3/ Avant l’incendie
© archeodunum sa

4/ Etat actuel vue de l’ouest

5/ Assemblée constituante en 1832. 
lithographie sprengler, publiée dans 
le bon messager de l’an de grâce 1832.

6/ Ruines
© joël christin
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L’enjeu de la reconstruction du parlement sur le site de Perregaux 
est essentiellement une question architecturale et urbanistique 
touchant à la silhouette de l’ensemble médiéval d’importance 
nationale qu’est la Cité de Lausanne. Cette silhouette est limitée 
au sud par la Cathédrale, ouvrage dont le maître d’œuvre principal  
Jean Cotereel a pérennisé une emprise spatiale qui témoigne  
d’un élan de foi religieuse et dont on a fait le symbole de la Ville, 
alors que le Château, symbole du pouvoir temporel de l’évêque, 
posé au sommet de la Cité, mais plus trapu et moins haut que la  
Cathédrale, la clôt au nord.

Les ruines du site de Perregaux sont habitées – pour ne pas 
dire hantées – par plus de 200 ans de débats qui ont fait la société 
vaudoise. Unanimes, les élus d’aujourd’hui tiennent à réinvestir ce 
lieu chargé d’histoire, dans une perspective de développement du-
rable, sans renier l’époque et les techniques actuelles.

Au début du XIXe, Perregaux a construit une toiture pertinente. 
En deux siècles, de nouvelles connaissances sémiologiques, histo-
riques, architecturales, urbanistiques, technologiques, écologiques, 
se sont développées : qu’autorisent-elles aujourd’hui ? C’est l’enjeu 
posé par le présent concours.

Mettre en résonance le bâti existant avec les exigences 
contemporaines et marquer la volonté de renouveler le lien dé-
mocratique entre un peuple et ses institutions, tel est le défi de la 
construction du nouveau parlement.

Le canton est riche d’un patrimoine millénaire composé de 
monuments in situ, mais aussi de collections de pièces, éléments et 
vestiges. Ce bâtiment, emblématique du politique au sens le plus 
large, est l’occasion d’un nouvel objet patrimonial moderne qui 
synthétise la culture du peuple vaudois avec et au-delà de la mise 
en valeur des ruines existantes.

Préambule

---

Historique

Les députés vaudois ont toujours manifesté un fort attachement 
à la salle parlementaire historique qui les accueillait sur l’espla-
nade du Château. Pourtant, quelque 70 ans après sa construction 
par Alexandre Perregaux entre 1803 et 1805, la salle, conçue à 
l’origine pour 180 députés, mettait déjà ses occupants à l’étroit. La 
première discussion attestée sur ce sujet dans l’hémicycle remonte 
à 1872. Un début pour une longue série de débats dont la récur-
rence s’étendra sur 130 ans. Le temps écoulé ne fit que renforcer 
le constat : par sa taille, sa configuration et son mobilier, la salle 
du Grand Conseil ne répondait plus aux exigences de travail d’un 
parlement moderne. Une solution devait être trouvée pour le moyen 
et long termes.

En 1994, une occasion se présente : le déménagement prévu 
de l’école de chimie de la Cité à Dorigny donne la possibilité de re-
penser dans son ensemble l’aménagement de la place du Château 
en y prévoyant de nouveaux locaux pour les députés.

En 1994, le Grand Conseil vote un décret permettant de finan-
cer une étude programmatique et un concours d’idées pour un nou-
veau parlement et un réaménagement des bâtiments de la place du 
Château, à la Cité. Il s’agit en particulier de définir l’implantation, 
la volumétrie et le principe d’organisation d’un nouveau parlement. 
Pas moins de 113 projets sont déposés au printemps 1995, mais 
aucun projet n’apporte une réponse globalement satisfaisante.

En 1999, tenant compte d’une situation financière peu favora-
ble et faisant accessoirement remarquer que le processus d’élabo-
ration d’une nouvelle Constitution, en vigueur depuis 2003, pourrait 
s’accompagner d’une redéfinition du nombre de députés au Grand 
Conseil, le Conseil d’Etat propose de repousser le début des étu-
des en vue de la réalisation d’un nouveau parlement, demande 

La problématique

---
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extension non souhaitable

extension non souhaitable

extension possible

un crédit d’ouvrage pour le déménagement provisoire du Grand 
Conseil à l’aula de Rumine et pour la rénovation de l’enveloppe du 
bâtiment Perregaux.

Les travaux de restauration de l’enveloppe du bâtiment 
Perregaux commencent en septembre 2001, juste après l’installation 
temporaire du Grand Conseil à l’aula du Palais de Rumine. La ré-
novation est cependant brutalement interrompue par l’incendie qui 
détruit, la nuit du 13 au 14 mai 2002, l’essentiel du bâtiment, soit le 
rez-de-chaussée (la salle parlementaire et le fumoir) et la toiture.

Avant-propos

Avec l’adoption de la nouvelle Constitution en 2003, le Grand 
Conseil a été reconnu dans son rôle d’autorité suprême du canton. 
Nanti du pouvoir de légiférer sur sa propre initiative, appelé à exer-
cer une haute surveillance sur les pouvoirs judiciaires et exécutifs, 
doté d’un Bureau et d’un Président qui ont un poids certain dans leur 
représentation du législatif, le Grand Conseil joue une partition 
importante parmi les institutions vaudoises.

Comme l’a si bien stigmatisé l’ethnologue Bernard Crettaz, le 
parlement doit trouver une image juste du pouvoir qu’il représente :  
« Il ne doit être ni un parlement en sous-sol qui se dissimulerait 
comme s’il voulait se faire pardonner d’exister, ni un parlement en 
toiture qui surévaluerait un pouvoir qu’il n’a plus, ni un pouvoir au 
centre de la Cité, comme s’il se croyait absolument central ».

Sur le plan urbanistique, le Laboratoire d’histoire de la ville 
et de la pensée urbaine de l’EPFL, a souligné que l’ancien bâti-
ment Perregaux était enclavé sans accès direct à l’espace public, 
puisque atteignable que par une double volée d’escaliers. Il a en 
revanche confirmé la qualité d’intégration de l’ancien bâtiment 
dans la scénographie de la Cité.

Ce site, en particulier la périphérie de la place du Château, qui a 
été choisi pour sa topographie, a été bâti par périodes successi-
ves, chaque rajout le modernisant, souvent après démolition, pour 
constituer cet ensemble patrimonial auquel, bien que peu homo-
gène, le temps a donné son harmonie. 

Il y a donc lieu, pour les concurrents, de définir la volumétrie 
permettant de trouver la meilleure synthèse entre les composantes 
historiques réemployées et les exigences d’un parlement moderne, 
afin d’enrichir et non de perturber l’harmonie existante.

Objet du concours

L’installation d’une salle parlementaire dans le périmètre d’un 
bâtiment patrimonial et dans un secteur où se mêlent de forts 
enjeux historiques, symboliques et urbanistiques, constitue assu-
rément un projet d’envergure. S’y atteler demande autant de pou-
voir déchiffrer le tissu de relations qui s’inscrivent dans le site 
aujourd’hui et y prévaudront demain que de pouvoir dialoguer 
avec les grands maîtres d’autrefois qui ont façonné le lieu.

Le nouveau projet devra transcender l’ensemble des contrain-
tes du site, patrimoniales, fonctionnelles et financières, pour re-
donner au site de Perregaux une identité urbaine et architecturale 
dépassant les styles, matériaux et époques.

Il est demandé aux concurrents un projet exemplaire sur le 
plan du développement durable, mariant clarté conceptuelle et 
économie de moyens pour tendre vers l’autonomie énergétique 
tout en contribuant à une haute qualité architecturale et un grand 
confort.

L’enveloppe budgétaire serrée du projet implique de faire des 
choix d’interventions. Dans leurs propositions, les concurrents va-
loriseront l’économie durable plutôt que le luxe.

 1/ Bâtiment Perregaux
 2/ Château Sainte-Maire
 3/ 6, place du Château
 4/ 11, rue Cité-Devant
 5/ Ecole supérieure de la santé
 6/ Préfecture 
 7/ Place du Château 
 8/ Esplanade
 9/ Jardin Perregaux
 10/ Placette A. Bonnard

- - -   Périmètre d’étude
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Concertation – participation

L’incendie de 2002 n’a pas seulement été suivi d’une investigation 
policière et de l’examen de la structure des vestiges. Il a aussi per-
mis de découvrir plusieurs éléments nouveaux de l’histoire d’un 
bâtiment maintes fois transformés depuis le Moyen Âge et soudain 
mis à nu par les flammes. Et il a surtout fondamentalement redé-
fini la question de la future «maison du Grand Conseil» étudiée 
depuis de nombreuses années. 

La soudaine opportunité de construire un bâtiment adapté au 
fonctionnement d’un parlement moderne, sur le site même auquel 
les députées et les députés manifestent fermement leur attache-
ment, ouvrait de nouvelles perspectives. Des études archéologi-
ques, historiques, patrimoniales, urbanistiques et architecturales 
ont été menées. Elles ont permis de nourrir un large débat. Plus 
d’une centaine de personnes (députés, experts, techniciens, repré-
sentants du monde politique, des administrations et de la société 
civile, en particulier des associations) ont échangé et planché en-
semble lors de deux forums, en novembre 2002 et en mars 2003. 

Cette réflexion participative a confirmé une forte volonté commune 
de reconstruire sur le site choisi il y a plus de 200 ans par l’archi-
tecte Perregaux. Ni l’idée d’une reconstruction à l’identique, ni l’op-
tion de raser les vestiges au profit d’un édifice entièrement nouveau 
n’ont convaincu. Les préférences se sont clairement tournées vers 
l’idée d’une architecture contemporaine s’appuyant tout ou partie 
sur la structure historique pour en tirer parti, ainsi que l’avait fait 
Alexandre Perregaux à l’époque. Les besoins en termes de salles, 
de surfaces et d’équipements, compte tenu de l’activité présente 
et future du Parlement, ont également été examinés à la lumière 
d’études menées sur d’autres bâtiments parlementaires. Au prin-
temps 2009, trois réunions publiques d’échanges et d’information 
ont permis de faire le point sur ces mêmes thèmes, à la lumière des 
dernières évolutions du projet.

Plusieurs publications ont jalonné les études et la concerta-
tion, enrichissant les réflexions menées. Un site internet regrou-
pe l’information principale sur le projet de nouveau parlement à 
l’adresse www.parlement-vd.ch.

7/ Les membres du jury
© joël christin

8/ Séance publique d’échange et d’infor-
mation du 28 mai 2009 à l’aula du Palais 
de Rumine, Lausanne
© joël christin
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Rapport de la présidence du jury
yves christen, coprésident du jury, le 5 juin 
2009

---

Il faut rappeler que la reconstruction du bâtiment du Grand Conseil 
vaudois sur le site de Perregaux est un projet de dimension plutôt 
modeste tant en ce qui concerne son volume de construction que 
son coût, en comparaison d’autres bâtiments administratifs canto-
naux. Mais cette modestie est sans commune mesure avec l’attente 
et l’attachement des autorités politiques et de la population vau-
doises pour le siège du pouvoir législatif. En 1803, Alexandre 
Perregaux avait, en effet, su construire pour le premier Parlement 
des Vaudois un bâtiment emblématique à l’architecture contempo-
raine de style néo-classique, en le fondant sur les vestiges médié-
vaux aujourd’hui encore intacts dans leur ensemble. La Cité, avec 
sa cathédrale et ses constructions annexes, lieu du pouvoir spiri-
tuel depuis le Moyen-Âge, accueillait ainsi dès l’avènement du nou-
veau canton de Vaud le siège de l’autorité et du pouvoir politique. 
La reconstruction et la remise à jour aux exigences actuelles du 
Grand Conseil présente donc un défi urbanistique, architectural et 
politique majeur pour le Canton et sa capitale. C’est pourquoi, le 
maître de l’ouvrage, Conseil d’Etat et Parlement réunis, a imposé des 
conditions strictes qui auraient pu sembler difficiles à concilier, 
s’agissant de l’intégration de la construction dans la silhouette de 
la Cité, du maintien de composantes historiques avec les exigences 
d’un parlement moderne, des qualités architecturales, de l’écono-
mie du projet et de ses qualités environnementales. Que les archi-
tectes qui ont accepté de résoudre cette quadrature du cercle soient 
vivement remerciés pour leur collaboration précieuse. Ils auront  
participé par leur réflexion à la recherche de la meilleure solution 
pour le Parlement des Vaudoises et des Vaudois. Cinquante-deux 
bureaux d’architectes de Suisse et de l’étranger ont accepté de jouer 
le jeu et ont présenté un dossier de candidature. Le jury en a sélec-
tionné trente-trois pour le premier degré et vingt-huit d’entre eux 
ont répondu en présentant un projet concret. Ces derniers ont offert 
une assez grande diversité de partis, ce qui a permis au jury de 
choisir six projets pour le deuxième degré, représentant un bon 
éventail de propositions allant du maintien maximum des éléments 
de construction préservés lors de l’incendie de Perregaux à des 
interventions plus radicales, tout en respectant les conditions stric-
tes du concours. Malgré le peu de libertés laissées aux concurrents, 
le jury a été agréablement surpris par la qualité des  réflexions et 
de leur mise en œuvre lui permettant ainsi de dégager la solution 
répondant le mieux aux critères du concours.

Le jugement final a donné lieu à des débats nourris sur l’empreinte 
symbolique du Parlement, siège de l’Autorité législative et sur son 
impact visuel sur la Cité. Le jury a privilégié un projet audacieux 
qui affirme la présence du Parlement de préférence à un projet 
plus effacé. Contrairement aux pratiques usuelles, une minorité 
importante du jury a souhaité exprimer son point de vue sur le pro-
jet retenu. En effet, bien que respectant le cahier des charges, celui-
ci détruit selon elle trop de vestiges historiques des fondements du 
parlement existant. Il estime que la percée de la rue Cité-Devant 11 
pour créer un accès n’a pas de justificatif historique et crée une dis-
continuité du bâti urbain. La reconstitution de la façade historique 
de la maison de Charbonnens pourrait s’avérer délicate et artifi-
cielle. Le toit donne au projet une expression dominante, dont l’im-
pact sur la silhouette de la Cité est à ajuster.  

Les membres du Jury ont travaillé de façon très complémen-
taire entre architectes, spécialistes du développement durable et 
représentants du Grand Conseil, ce qui a permis de dégager les 
projets alliant au mieux qualité architecturale et fonctionnalité. 
Afin de pouvoir tenir compte des critiques, suggestions et amélio-
rations relevées lors des débats, il est proposé de désigner une 
délégation du jury pour le développement du projet lauréat.

Je tiens à souligner la qualité des interventions des membres 
du jury et le grand intérêt qu’ils ont manifesté durant les séances 
de travail. Lord Norman Foster a accepté exceptionnellement de 
participer au jury comme coprésident pour marquer son intérêt à 
la vie publique de son nouveau canton. Ce fut pour moi un honneur 
et un grand plaisir de conduire les débats du jury sous son autorité. 
Qu’il en soit remercié de même que son collaborateur Max Neal, qui 
a officié comme traducteur. M. Jacques Perrin, Président en charge 
du Grand Conseil, la Présidente sortante, Mme Anne Baehler Bech 
et le secrétaire M. Olivier Rapin ont été d’un grand secours par leur 
connaissance du fonctionnement de l’institution.

Je remercie également M. Eric Perrette, architecte cantonal, 
membre du jury et son collaborateur M. François-Joseph Z’Graggen, 
architecte au DINF et M. Ivo Frei architecte mandaté, qui ont facilité 
la tâche du jury par une préparation irréprochable des procédures 
du concours lancé voici près d’une année.



  

Après l’examen approfondi des dossiers puis l’étude des six projets 
retenus pour le second degré du concours, le jury désigné par le 
Conseil d’Etat a siégé dans un climat de parfaite autonomie et 
hors de toute pression. Composé d’une majorité de membres dotés 
des qualifications professionnelles équivalentes à celles exigées 
de la part des participants, le jury, dans son appréciation d’ensem-
ble, se félicite de la qualité des travaux qui lui ont été soumis, grâce 
en particulier au travail considérable fourni par les 28 concurrents. 
A l’aune de la diversité des projets rendus, le jury a pu constater la 
pertinence et le niveau élevé des propositions faites par les concur-
rents. A l’heure où les jeux sont faits, après deux longues journées 
riches de débats fructueux, il lui plaît de constater, une fois encore, 
que le choix du concours d’architecture pour la recherche de solu-
tions de qualité est non seulement une démarche pertinente mais 
nécessaire. Ainsi le jury, après des délibérations sereines, tient à 
remercier l’ensemble des intervenants, architectes, utilisateurs et 
experts. Il souligne combien l’excellente préparation du concours 
a facilité sa tâche.

Les autorités sont unanimes à vouloir réinstaller dans ce lieu 
chargé d’histoire plusieurs défis constructifs et architecturaux. 
Elles souhaitent une construction en résonance avec le bâti histo-
rique et la satisfaction des exigences contemporaines, ceci dans 
une perspective de développement durable, afin de marquer la 
volonté de renouveler le lien démocratique liant le peuple à ses ins-
titutions. Pour le jury, la manière dont le nouveau parlement touche 
à la silhouette de l’ensemble médiéval de la cité a fait l’objet de 
discussions très approfondies.

Dans le second degré, deux typologies ont été retenues : l’une 
qui présentait une salle de parlement située bien au-dessus de 
l’ancienne salle, dégageant surfaces et volumes pour les pas per-

dus et les locaux attenants. L’autre typologie consistait à placer la 
nouvelle salle au même niveau que l’ancienne, tout en s’inscrivant 
dans un débordement du socle médiéval. Le jury a méthodique-
ment analysé les deux typologies en explorant leurs potentialités, 
leurs valeurs spatiales et géométriques. A ce degré d’examen, les 
questions de la disposition, du dimensionnement, des accès de la 
salle parlementaire avec ses pas perdus et ses locaux attenants ont 
fait l’objet d’une attention toute particulière. Force a été de constater 
que nombre de concurrents retenus, auteurs de projets par ailleurs 
intéressants, ne sont pas parvenus à particulariser ce qui fait la 
nature d’un parlement par rapport à une salle de conférence clas-
sique, ni à répondre aux conditions fonctionnelles et aux condi-
tions « énergétiques et environnementales » réaffirmées pour le 
second degré.

Après une relecture historique des lieux, le jury a constaté 
que, malgré le portique néo-gothique rajouté par Perregaux, le 
bâtiment du Parlement était en « fond de cour », qu’il fallait le cher-
cher depuis la place du Château après la surélévation créée pour 
l’Esplanade et qu’il y avait lieu de trouver la meilleure synthèse 
entre la volumétrie, les composantes historiques réemployées et 
les exigences d’un parlement moderne, afin d’enrichir et non de 
perturber l’harmonie existante.

Considérations du jury
deuxième degré

---

Plan masse du projet lauréat



Lauréat « rosebud »

---

Dans sa réponse aux diverses interrogations soulevées par la 
problématique générale du concours, la proposition veut, en tout 
premier lieu, apporter une contribution signifiante à la définition 
d’une nouvelle image de la silhouette de la Cité. On crée ainsi, 
et le geste est très clair, un évènement dans cette silhouette, en y 
installant une grande toiture de type pyramidal asymétrique aux 
dimensions certes imposantes mais néanmoins en bon rapport 
avec les éléments marquants de celle-ci. L’institution parlemen-
taire est affirmée franchement et, dès lors, on peut dire que, en tout 
cas pour une période de longue durée, la dernière pièce du puzzle 
est ajustée, bien mise en place entre l’imposant toit du Château 
et les hautes tours de la Cathédrale. Visuellement, le volume de 
la salle, objet principal de la composition, améliore la lecture du 
bâtiment inférieur par son porte-à-faux au-dessus, en lui conférant 
de la sorte un effet de socle.

Si la prise en compte des composants historiques implique 
une conservation maximale des éléments en place, elle ne devrait 
pas pour autant empêcher le dialogue entre le passé et le futur, 
quand il s’agit de concevoir un nouveau lieu comme nous démon-
tre la démarche adoptée. Ce nouveau lieu, c’est en fait l’espace 
central en forme de croix assurant les liaisons horizontales et les 
circulations verticales, tout en permettant de dégager le volume 
de la salle du Parlement et celle des pas perdus. La branche Est 
de cette croix est obtenue par l’évidement créé devant la façade 
ancienne de la Maison de Charbonnens, que le projet veut remet-
tre en valeur dans un geste qui reste un peu trop incertain dans sa 
formulation, c’est-à-dire un espace couvert hésitant entre la ruelle 
et le hall. Le traitement de la façade sur la rue Cité-Devant devrait 
lui aussi être revu. 

Mais les circulations aménagées fonctionnent par contre optima-
lement, comme le projet lui-même le fait dans son ensemble, tout 
en arrivant par ailleurs à créer une atmosphère et en maîtrisant 
la pente.

Il faut constater, malheureusement, comme pour les salles 
des autres projets, que les dimensions des places de travail des 
parlementaires sont légèrement inférieures aux exigences formu-
lées, même si elles ne le sont que de peu dans ce cas. En revanche, 
le plan, la spatialité et l’ambiance de la salle (lumière zénithale 
et vue) sont remarquables et favorisent la qualité de la place de 
travail du député.

S’inscrivant au-dessous de la moyenne des montants de la 
cible financière, le projet, sans finalement trop d’emphase, aborde 
avec pertinence la question de la structure du dôme de toiture, 
ainsi que celle de son appui sur la dalle de plancher de la salle du 
Grand-Conseil. Il propose de recourir à un système de construc-
tion industrialisé, mais celui-ci, quoique certainement applicable, 
demande encore à être vérifié et développé. 

Grâce à l’astucieux dispositif aménagé dans la toiture, une 
réelle innovation est proposée dans la gestion du climat de la salle 
parlementaire, qui ne se transporte toutefois pas assez dans les 
niveaux inférieurs. Globalement toutefois, le projet s’avère ambi-
tieux dans sa volonté de répondre aux exigences énergétiques, en 
réussissant à créer un climat agréable et de peu de consomma-
tion, même s’il faut ajouter qu’à ce stade bien des questions restent 
encore à étudier.

L’esplanade du restaurant 
et l’entrée au Parlement 
par la placette Bonnard
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Termitière, construction remarquable régulant le climat 
intérieur en température et en humidité. 

Principe de fonctionnement de la termitière. En entrant 
par le bas, l’air frais est rafraîchi au contact de la nappe 
phréatique avant d’être évacué vers le haut.  

House of Commons, Londres 1845. Coupe sur la salle 
du parlement de la Chambre des Communes illustrant le 
principe aéraulique de la termitière à un édifice. 

PRINCIPE  DU  CONFORT  THERMIQUE  DE  LA  SALLE  DU  PARLEMENT 

ADRESSE

PETIT CHÊNE 19 BIS

1001 LAUSANNE
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ANDREAS BOLLI, MARTA PERIS,

JOSÉ MANUEL TORAL, MATTHIEU BUQUET,

MARIA RUIZ, CECILIA RODRIGUEZ, 

ELISABETH AGUILÓ + FLORIAN ROCHAT

ARCHITECTES

ATELIER CUBE SA,

GUY COLLOMB, MARC COLLOMB ET 

PATRICK VOGEL, ARCH. FAS EPFL SIA;

BONELL & GIL, BARCELONE / ES. 

rosebud

---

house of commons, londres 1845

Coupe sur la salle du parlement de la Chambre 
des Communes illustrant le principe aéraulique 
de la termitière à un édifice.

prise d’air frais

Capteur en toiture sud et ouest, 600 m2

Descriptif de l’installation de ventilation Minergie
hiver 
Chauffage de base 15°C par la ventilation. 
Prise d’air extérieure par le puits canadien permettant 
le réchauffement de l’air frais, avec clapets pour 
optimiser la récupération d’énergie par l’apport de 
chaleur passif de toiture.
Filtration de l’air extérieur et de l’air extrait.
Récupération d’énergie par rotatif, réchauffement 
de l’air frais par l’air évacué.
Zones de pulsion à débit variable permettant le contrôle 
de la température ambiante suivant l’occupation. 
Aspiration de l’air chaud en partie haute.
Renouvellement d’air en fonction de l’air ambiant.
été 
Ventilation des zones avec de l’air rafraîchi par le puits 
canadien.
Rafraîchissement des espaces de nuit par « free-
cooling », refroidissement de la masse du bâtiment.



ACOUSTIQUE + PHYSIQUE DU BÂTI-

MENT

AAB – J. STRYJENSKI & H. MONTI SA, GE.

INGÉNIEUR CVS + ÉLECTRICITÉ

EZIO ANTONINI,

AZ INGÉNIEURS LAUSANNE-BULLE SA, 

ÉNERGIE ET TECHNIQUE DU BÂTIMENT, 

VD.

INGÉNIEUR CIVIL

YVES WEINAND,

BUREAU D’ÉTUDE WEINAND, LIÈGE / BE.

LAURÉAT  / 

charpente contemporaine

réalisée à l’aide d’éléments surfaciques en 
adéquetion avec la forme, la construction, 
le principe climatique et le développement 
durable.

la descente de charge 
et la rigidité de l’ensemble s’opèrent à l’aide 
de panneaux de bois massif contrecollés 
jusque sur la dalle en BA reprenant les porte-
à-faux.

modélisation 
à l’aide d’un modèle de calcul par éléments 
finis surfaciques montrant que les déforma-
tions verticales restent admissibles.



rosebud

---
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Réuni les 4 et 5 juin 2009 pour sa session du deuxième degré, le 
jury, conformément à la LVPM et au règlement SIA 142, a désigné à 
une large majorité le projet ROSEBUD comme lauréat du concours. 
Il recommande au Conseil d’Etat de mandater ses auteurs pour la 
suite des études et la réalisation du projet.

Afin d’assurer un développement du projet conforme aux 
enjeux relevés par le jury au cours de ses débats, il propose au 
Conseil d’Etat de nommer une délégation du jury comme groupe 
de pilotage. Ce groupe aura pour mission de cadrer la commission 
de construction à la genèse du mandat de celle-ci. 

Recommandations du jury

---

Ce groupe veillera à ce que:
› le projet trouve l’évolution de la silhouette de la Cité la plus per-
tinente au sens de la justesse de la représentativité de l’autorité 
législative ;
› le projet assure la meilleure conviction à l’accès proposé par 
Cité-Devant, en terme d’intervention sur rue, de mise en valeur de 
la façade de Charbonnens, d’attrait de l’escalier central ;
› le projet témoigne un égard à la substance historique aussi 
manifeste que la qualité de sa proposition moderne, en particu-
lier concernant la mise en valeur du caveau de la Monnaie et les 
niveaux proposés pour les locaux médiévaux ;
› le projet cerne encore mieux les dimensions requises pour la 
place de travail parlementaire ;
› le projet confirme une exemplarité énergétique, environnementale 
et de confort sur l’ensemble intégrant le socle médiéval dans l’es-
prit et la qualité proposée pour la nouvelle salle parlementaire ;
› le projet tende à approcher la cible financière souhaitée par l’or-
ganisateur, bien qu’il soit déjà inférieur à la moyenne des coûts 
estimés par éléments des projets du 2e degré (18.5 millions).

Afin d’affirmer la mise en service du bâtiment du Grand Conseil à 
la date annoncée, le jury recommande une poursuite immédiate 
des études.
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Jugement deuxième degré

---

Six projets sont remis dans les délais impartis. Une analyse préa-
lable, établie par MM. I. Frei, architecte et Y. Roulet, ingénieur, a 
porté sur les points suivants, qui ont fait l’objet d’un rapport à l’in-
tention du jury :
› conformité aux exigences du programme ;
› comparatif des volumes et surfaces ( données quantitatives ) ;
› économie des propositions ;
› analyse énergétiques et environnementales des projets ;
› évaluation des structures et des descentes de charge, avec l’appui 
de M. Weibel, ingénieur civil.

Le jury s’est réuni les 4 et 5 juin 2009 pour sa session du 2e degré. 
La première journée est consacrée à la lecture détaillée et au 
débat devant les six projets. Ce premier examen fait clairement 
ressortir que deux projets sont moins satisfaisants sur une majorité 
de critères.
Le jury décide à l’unanimité d’écarter les projets :
n̊  14 – COINCIDENTIA OPPOSITORUM
n̊  25 – INTRA MUROS

Le deuxième jour, le jury discute les quatre projets restants. Au 
terme de ce nouvel examen et de la prise en compte de l’ensemble 
des critères de jugement, le jury écarte les projets :
n̊  21 – LE PASSAGE DU CITOYEN
n̊  28 – ANTIGONE ET CRÉON

Après un rappel des critères de jugement et plus particulièrement 
des exigences de développement durable, le jury décide à la majo-
rité de classer :
lauréat n̊  7 – ROSEBUD
2e rang n̊  23 – METOP

Il décide à l’unanimité le classement des quatre autres projets. 
Aucune mention n’est attribuée.
A l’unanimité, la somme prévue pour récompenser les projets est 
répartie.
Après rédaction des recommandations du jury et levée de l’anonymat 
par Me Rodondi, notaire à Lausanne, la session est levée.

La construction d’un nouveau Parlement doit être le reflet des pré-
occupations actuelles de la société et il a été demandé aux concur-
rents un projet exemplaire sur le plan du développement durable, 
mariant clarté conceptuelle et économie de moyens pour tendre 
vers l’autonomie énergétique.

Les qualités écologiques et environnementales exigées ont 
favorisé les solutions minimisant l’usage de matière et la valorisa-
tion des éléments existants. Une architecture bioclimatique combi-
née avec une réduction des besoins énergétiques et la maîtrise des 
techniques débouchent sur une utilisation rationnelle et efficace 
de l’énergie. La mise en œuvre de matériaux endogènes à faible 
contenu d’énergie grise, recyclés et recyclables, doit assurer une 
architecture de qualité et le confort optimal de l’usager. Structure 
et enveloppe, conçues pour durer, ne doivent engendrer ni interven-
tion complexe ni entretien coûteux.

Les concurrents ont fait preuve d’une grande créativité, oppo-
sant des options radicales à des propositions plus conservatrices. 
Si aucun projet n’est parvenu à satisfaire l’ensemble des contrain-
tes posées, plusieurs ont proposé des solutions laissant présager 
de belles potentialités.

Très soigneusement documenté, le projet lauréat est nova-
teur et ambitieux. A ce stade, grâce à une qualité de l’enveloppe 
particulièrement soignée, le concept énergétique proposé paraît 
réaliste pour l’obtention d’un climat agréable et d’une consomma-
tion raisonnable d’énergie. Malgré la présence d’un enjeu spatial 
évident, la mise en œuvre de techniques connues et maîtrisables 
confirme sa crédibilité.

Le projet fait appel à des matériaux à faible contenu énergéti-
que ( structure et revêtement intérieurs en bois et couverture métal-
lique ). Il est donc possible de réaliser cette construction avec un 
impact maîtrisé moyennant des précautions dans sa matérialisa-
tion définitive. Pour tenir compte de l’ensemble des enjeux du déve-
loppement durable, la concrétisation du projet lauréat devra faire 
l’objet d’autant d’attention que celle prêtée à la réflexion, et ce, sur 
l’ensemble de la durée des études et de la réalisation.

Développement durable
yves roulet
---



2e rang « metop »

---

La volonté de maintenir l’horizontalité de la composition s’inscrit 
dans un souci de discrétion conduisant à la formulation d’un geste 
architectural très simple, en l’occurrence l’ajout d’une épaisse toi-
ture plate posée sur le bâtiment préexistant. Dans la silhouette de 
la Cité cette discrétion n’arrive pas vraiment à créer un signe mar-
quant et affirmant l’institution parlementaire, même si force est de 
constater qu’une toiture plate végétale représente de toute éviden-
ce un fait nouveau dans ce secteur ancien de la ville. La silhouette 
actuelle s’en trouve ainsi très peu modifiée, ce qui peut être perçu 
de façon positive, mais qui peut également susciter une interro-
gation par rapport aux attentes du concours, dont le but principal 
résidait bien dans la requalification de l’image de la ville après la 
destruction d’un de ses composants majeurs, à savoir le Parlement 
entre le Château et la Cathédrale.

Finesse toute de retenue ou manque d’audace tendant à 
neutraliser l’acte de bâtir, telle se pose alors la question quant 
à l’appréciation de cette démarche consistant à prendre un pro-
gramme contemporain et à le glisser, presque furtivement, dans 
les contraintes de conservation des monuments historiques. Eu 
égard à cette conservation, on pourrait juger qu’il ne s’agit finale-
ment que d’une apparence car, quand on constate ce qui se passe 
au sous-sol avec l’aménagement de locaux techniques, on reste 
dubitatif. En effet, ceux-ci impliquent des destructions et des repri-
ses en sous-œuvre importantes, qui contredisent cette volonté de 
respect du bâti existant. Par ailleurs, elles se traduisent par des 
complications certaines de réalisation. 

La circulation principale nord-sud et celle plus privée en est-
ouest valorisent les réseaux de distribution avec un généreux croi-
sement dans l’espace central. Venant de l’esplanade, on entre de 
plain-pied dans la salle, en butant malheureusement sur le dos 

des derniers sièges, parce qu’ils se trouvent placés à un mètre au-
dessus du niveau de référence, à cause de la pente de la salle.

En ce qui concerne celle-ci, on constate ici également que les 
dimensions des places de travail des parlementaires restent un 
peu en dessous des exigences formulées.

L’analyse place ce projet comme étant économiquement le 
plus cher. Il aborde bien le problème structurel posé par la forme 
de la toiture constituée d’un entrecroisement de lames de bois for-
mant caissons et cette structure s’avère originale et claire. Mais, 
on l’a vu, la création des importants sous-sols en sous-œuvre se 
révèle très difficile et onéreuse.

Dans sa volonté d’inscrire le programme sans surélévation 
majeure et en conservant le plus possible l’existant, le projet se 
propose de placer dans l’épaisseur de la couverture plate végé-
tale les éléments nécessaires à la gestion du climat intérieur de 
la salle. Globalement, il ne parvient toutefois pas à atteindre les 
valeurs d’isolation conformes aux directives énergétiques et le fait, 
par exemple, de conserver une hauteur relativement faible dans la 
salle du Parlement impose pratiquement la nécessité d’un système 
de refroidissement actif.
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ADRESSE

RUE DU LISERON 7

1006 LAUSANNE

COLLABORATEURS

A. ZYSMAN

 

ARCHITECTES

PONT 12 ARCHITECTES SA,

ANTOINE HAHNE, FRANÇOIS JOLLIET, 

GUY NICOLLIER.

metop

---



INGÉNIEUR PHYSIQUE DU BÂTIMENT

MATS-OLA NILSSON INGÉNIEUR-CONSEIL

EPF/SIA, VD.

INGÉNIEUR CV

JAKOB FORRER SA, VD.

INGÉNIEURS CIVILS

GIACOMINI & JOLLIET INGÉNIEURS, VD.
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INGÉNIEUR ÉLECTRICITÉ

THORSEN SàRL, VD.

INGÉNIEUR SANITAIRE

H. SCHUMACHER 

INGÉNIEURS-CONSEILS SA, VD.

metop

---
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3e rang « antigone et créon »

---

Récupérer le maximum de l’état existant tout en lui ajoutant le pro-
gramme requis par le concours et cela dans un langage contempo-
rain, tel est le propos du projet. Ainsi peut-on conserver la mémoire 
du lieu, c’est-à-dire tout ce qui reste du bâtiment détruit par l’incen-
die. La silhouette de la Cité se voit dès lors dotée d’un nouvel élé-
ment, très simple dans sa formulation, puisqu’il s’agit de poser sur 
les murs inférieurs conservés un prisme au volume bien affirmé, 
correspondant dans sa hauteur à trois étages types. Grâce à ce 
geste clair on peut vérifier que l’insertion dans le site s’opère avec 
la modestie et la pertinence que l’on attend d’une telle démarche. 
Cette modestie n’exclut pourtant pas la présence visuellement mar-
quée de l’institution, supprimant toute ambiguïté de lecture : entre 
le Château et la Cathédrale, le Parlement s’affirme avec évidence 
dans la silhouette.

Formellement, une certaine rigidité de l’architecture se déga-
ge quand on voit le volume prismatique se raccorder de façon tota-
lement lisse sur les façades inférieures. L’image produite est plus 
dure en plan qu’en maquette et un léger débordement atténuerait 
peut-être cette rigueur grâce à l’ombre portée. Cette rigueur se 
retrouve d’ailleurs dans le fonctionnement général, tout comme 
dans celui de la salle qui s’avère bon, non dénué toutefois d’une 
certaine austérité que ne supprime pas le jeu des lames verticales.

La volonté de conserver la base, c’est-à-dire la première volée 
de marches de l’escalier historique, conduit à prolonger celui-ci 
dans la hauteur en passant sous le surplomb de la salle parlemen-
taire de façon étriquée, certes avec suffisamment d’espace pour le 
passage mais avec la perte de représentativité qu’on serait pour-
tant en droit d’attendre dans un tel lieu. La salle elle-même paraît 
procurer une ambiance assez terne.

En surface en tout cas, on doit constater que la salle du Parlement 
ne répond pas aux exigences du programme. Elle s’avère trop 
petite et les dimensions des places de travail des parlementaires 
restent en dessous des exigences formulées.

Le projet s’avère être le plus bas en termes d’économie, ce qui 
semble correspondre à la simplicité de sa forme. Plusieurs aspects 
structurels sont abordés, notamment dans la grille de toiture à 
poutres à membrures supérieures horizontales et à sous-tirants 
prenant appui sur des piliers en béton. Ceux-ci sont en effet propo-
sés en remplacement des murs de l’ancienne salle, mais l’analyse 
révèle quand même un certain manque de maîtrise dans la prise 
en compte de ces différents aspects structurels.

Avec une consommation énergétique globalement bien maî-
trisée, la réponse aux exigences s’avère tout à fait correcte, même 
si l’on doit constater que la matérialisation de l’enveloppe, faisant 
intervenir de nombreuses ressources différentes, et la surface 
importante des vitrages ne plaident pas en faveur du projet.
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ADRESSE

RUE DE L’UNION 15

1800 VEVEY

COLLABORATEURS

WANDA PALACZ, ARCH.

CHRISTOPHER GREIM-KUCZEWSKI, ARCH.

 

ARCHITECTES

U15 ARCHITECTES SàRL,

ELIGIO NOVELLO, ARCH. EPFL FAS SIA

antigone et créon

---



INGÉNIEUR SANITAIRE

CONSORTIUM RSIS-ROSA 

& P3-DUMONT-LAVOREL, VD.

INGÉNIEUR CV

OLIVIER ZAHN INGÉNIEURS ETS-REG, VD.

INGÉNIEURS CIVILS

KÄLIN & CUEREL SA, VD.
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INGÉNIEUR ÉLECTRICITÉ

BETELEC SA, VD.

INGÉNIEUR ACOUSTICIEN

GARTENMANN ENGINEERING SA, VD.

RATIONALISATION ÉNERGÉTIQUE

SORANE SA, VD.

antigone et créon

---



ARCHITECTE PAYSAGISTE

EMMANUELLE BONNEMAISON, VD.
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4e rang « le passage du citoyen »

---

Le titre s’avère évocateur, puisqu’il provient du fait d’un parcours, 
concrètement, un passage fermé entre le Parlement et les bâtiments 
de la Cité-Devant, où le citoyen est censé croiser le député. Par la 
nouvelle configuration des lieux, cela contribue à donner une 
meilleure identité au Parlement, notamment à sa salle au volume 
s’exprimant avec conviction en une toiture généreuse par ses for-
mes mais en bonne correspondance de proportions avec son envi-
ronnement. Celle-ci contribue ainsi à créer un signe marquant 
bien l’institution dans la silhouette de la Cité entre les toits du 
Château et les tours de la Cathédrale. En revanche, le traitement 
de la volumétrie sur le péristyle, ainsi que celui des façades, sur-
tout dans leur rapport à la toiture, n’arrivent pas à atteindre la 
même qualité d’expression.

L’idée du passage s’avère plutôt séduisante, même s’il faut 
quand même admettre que celui-ci n’existe en fait qu’aux heures 
ouvrables. Par ailleurs, s’il est vrai qu’il permet, physiquement et 
symboliquement, de détacher le Parlement de l’Administration, il 
ne saurait acquérir un véritable caractère urbain en raison préci-
sément de sa limitation d’utilisation dans le temps, constat qui ris-
querait dès lors de mener à une appréciation négative de son idée 
même. Quant au reste, on peut vérifier que le projet fonctionne de 
façon correcte dans un bon respect du programme, si ce n’est que la 
salle s’avère un peu trop plate par rapport à la forme en hémicycle 
souhaitée.

Bien malencontreusement, les dimensions des places de travail 
des parlementaires sont inférieures aux exigences formulées, ce, 
dans une proportion qui rendrait plus que difficile leur adaptation, 
surtout compte tenu de la volumétrie de la salle.

Exactement situé dans la moyenne de l’estimation des coûts, le 
projet aborde bien les questions structurelles, de façon claire dans 
la formulation du dôme sur la partie principale du bâtiment, avec 
une conception de structure, précisément, qui répond bien à la 
forme de la toiture. La proposition de toiture sur l’ancienne cour 
d’honneur, ainsi que son accrochage au péristyle sont en revanche 
problématiques.

Une enveloppe soignée des parties neuves et une isolation 
intérieure dans les parties conservées offrent un bilan thermique 
particulièrement favorable. Ainsi, même s’il s’avère évident que 
bien des questions restent encore en suspens à ce stade, le projet 
s’avère intéressant à plus d’un titre, comme par exemple la forme 
élevée de la toiture, assurant la bonne gestion du climat intérieur, 
et on peut considérer qu’il répond bien aux exigences énergétiques 
et environnementales.
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ADRESSE

LOCALARCHITECTURE

CÔTES-DE-MONTBENON 30

1002 LAUSANNE

COLLABORATEURS

ELSA JEJCIC

JEAN-LUC FRIGERIO

CHARLES-HENRY HASBROUCQ

 

ARCHITECTES

LOCALARCHITECTURE,

DANILO MONDADA,

AMSLER ARCHITECTE

le passage du citoyen

---



INGÉNIEUR ÉLECTRICITÉ

PERRIN SPAETH, VD.

INGÉNIEUR CVS

WEINMANN ÉNERGIES, VD.

INGÉNIEURS CIVILS

BG INGÉNIEURS CONSEILS, VD.
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le passage du citoyen
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5e rang « coincidentia oppositorum »

---

Une fois posé le principe d’une conservation maximale des élé-
ments historiques encore existants, le projet veut affirmer en un 
geste hardi la présence du Parlement et il utilise pour ce faire l’ico-
nographie de la coupole en bois comme moyen d’expression de la 
nouvelle fonction. Malheureusement, et même s’il faut bien recon-
naître que le signe symbolique est tout à fait susceptible de créer 
l’identité de la fonction, l’image produite n’atteint pas le but recher-
ché, à savoir celui d’un élément rassembleur. En effet, l’ouvrage 
nervuré que l’on perçoit en toiture s’avère par trop intrusif dans la 
silhouette de la Cité entre les toits du Château et de la Cathédrale.
Deux entrées sont effectivement proposées pour les députés et pour 
le public, mais le fait de regrouper ensuite ces deux circulations sur 
le même escalier offre plus d’inconvénients que d’avantages. Par 
ailleurs, si la relation directe entre l’esplanade et la salle des pas 
perdus est judicieuse, le fait de situer à des niveaux différents cel-
le-ci et le principal élément du programme, la salle du Parlement 
lui-même, ne l’est en revanche pas. Sinon, dans ses autres éléments, 
le projet possède de bonnes qualités de fonctionnement.

La salle, offre une surface qui s’avère suffisante pour répon-
dre aux exigences dimensionnelles relatives aux places de travail 
des parlementaires.

Se situant dans la moyenne des montants de la cible finan-
cière, le projet aborde bien certains aspects structurels, mais sa 
conception de la voûte n’est pas adéquate, voire irréalisable telle 
quelle en raison des poussées horizontales sur les murs existants. 
Ceux-ci, malgré les poutres de chaînage envisagées, ne sauraient 
en effet supporter les efforts qu’exerce sur eux chaque nervure de 
ce que l’on doit qualifier ici de succession de voûtes plutôt que de 
coque unitaire.

Le projet pose des questions en ce qui concerne son bilan éner-
gétique. Par ailleurs, de nombreuses mises au point devraient 
être effectuées à cause de son envergure. Elles devraient l’être en 
matière tant de mode de ventilation que de traitement de l’acous-
tique du volume principal, à cause de la forme même de celui-ci. 
Il faudrait aussi vérifier la gestion de la lumière naturelle afin de 
régler d’une part l’éblouissement et, d’autre part, l’obscurcissement 
de la salle.
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ADRESSE

NEUBAUGASSE 40/5 

1070 VIENNE / AT

COLLABORATEURS

DIPL. ING. DAMIAN BACHUL

DIPL. ING. EMMANUELE PELLICCIONI

DIPL. ING. LUCAS SCHUH

DIPL. ING. ALEXANDER SMAGA

 

ARCHITECTES

BERGER + PARKKINEN ARCHITEKTEN
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INGÉNIEUR CVS + ÉLECTRICITÉ

ARUP GmbH, BERLIN / DE.

INGÉNIEURS CIVILS

BOLLINGER GROHMANN SCHNEIDER ZT 

GmbH, VIENNE / AT.
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6e rang « intra muros »

---

Se voulant pourtant au départ une proposition toute empreinte de 
modestie, le projet se développe finalement dans une emphase 
un peu maladroite et propose une imposante toiture qui tente en 
vain d’assurer le raccord avec la partie inférieure préexistante. 
Effectivement, le signe destiné à marquer de façon indubitable 
l’institution parlementaire entre le Château et la Cathédrale s’af-
firme avec une certaine force dans la silhouette de la Cité, mais sa 
forme, aléatoire pourrait-on dire, n’arrive pas à s’y inscrire avec la 
cohérence souhaitée. L’apport nouveau dans le tissu urbain, quel-
que peu empreint de lourdeur, devient dès lors plutôt perturbateur, 
alors qu’on attendrait de lui qu’il joue le rôle d’un élément parache-
vant la composition d’ensemble.

D’ailleurs, on peut dire que cette lourdeur de la forme se 
manifeste également dans les raccords entre l’ancien – l’acquis 
historique – et le nouveau – l’apport contemporain. Le traitement de 
l’enclos sur le toit de l’ancienne cour d’honneur, ainsi que celui du 
fronton viennent confirmer cette appréciation. L’entrée par l’espla-
nade dans la salle des pas perdus répond tout à fait à la probléma-
tique de fonctionnement, mais le fait de situer la salle du Parlement 
au niveau supérieur n’est pas judicieux, engendrant de nombreux 
inconvénients. 

Si les surfaces s’avèrent suffisantes, de manière quantitative en  
tout cas, leur mise en forme, avec deux décrochements importants dans 
la géométrie de la salle, leur enlève par contre une part d’efficacité.

Il s’agit d’un projet se situant dans le haut de la fourchette de l’esti-
mation des coûts, ce qui découle sans doute de la générosité des 
surfaces. En terme de structure, il se présente avec une vaste toiture 
à quatre pans inclinés, matérialisés par des planches en bois et 
rejoignant un cinquième quasi horizontal, le tout formant une sorte 
de dôme à facettes irrégulières retombant en façades. Outre quel-
ques problèmes techniques importants à régler, le recours à une 
forme structurale, orientée pour réaliser un ouvrage qui ne l’est 
pas, heurte le principe de cohérence.

Le projet répond aux exigences énergétiques, s’adaptant 
avec pertinence aux besoins d’utilisation, comme par exemple la 
ventilation mécanique dans les zones de forte sollicitation  et natu-
relle dans les autres parties. En ce qui concerne la toiture, prévue 
avec un matériau de couverture en cuivre, il faudrait vérifier, le cas 
échéant, la façon d’en éviter la dissolution métallique, voire sinon 
le traitement des eaux pluviales.
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ADRESSE

AVENUE D’ÉCHALLENS 22

1004 LAUSANNE

COLLABORATEURS

SERGE BUTIKOFER, ARCH. EPFL SIA

OLIVIA DE OLIVEIRA, ARCH. REG A

OLIVIER VERNAY, ARCH. EPFL SIA

CECILIA PERUGINI, ARCH. EPFZ

STÉPHANE MICHLIG

ARCHITECTES

BUTIKOFER DE OLIVEIRA VERNAY SàRL

+ QUARTAL

intra muros

---



INGÉNIEUR CVS

CHAMMARTIN & SPICHER SA, VD.

INGÉNIEUR PHYSIQUE DU BÂTIMENT

ESTIA SA, VD.

INGÉNIEURS CIVILS

ESM-SARRASIN ING. SA, VD.
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INGÉNIEUR ÉLECTRICITÉ

SCHERLER INGÉNIEUR-CONSEIL SA, VD.

intra muros

---
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Jugement premier degré

---

Le jury s’est réuni les 15 et 16 janvier 2009 pour sa session du pre-
mier degré.

Après avoir éliminé un dossier rendu hors délai, le jury prend connais-
sance des 28 projets valablement remis. Avant de procéder au pre-
mier tour d’élimination, le jury fait une nouvelle visite des ruines.

Le jury décide d’écarter treize projets après le premier tour d’élimi-
nation. Ces projets concilient insuffisamment les exigences d’inté-
gration et de synthèse entre composantes historiques et exigences 
d’un parlement moderne :
n̊  1 – le phare 
n̊  4 – 8104
n̊  5 – FUSION
n̊  8 – traces
n̊  11 – point de repère
n̊  13 – RADICAL CHIC
n̊  16 – RENDEZ-VOUS AVEC L’HISTOIRE
n̊  20 – LES AILES DU DESIR
n̊  22 – LE PRISME
n̊  24 – PALIMPSESTE
n̊  26 – 1014 PHOENIX
n̊  27 – phénix
n̊  30 – « pas perdus pour tout le monde »

Le deuxième jour, le jury reprend de manière détaillée la lecture 
des 15 projets restants. Au terme de ce nouvel examen et la prise en 
compte des critères de qualités architecturales et environnementa-
les, les membres du jury éliminent à l’unanimité 8 projets :
n̊  2 – CIRCUM
n̊  9 – ENSEMBLE(S)
n̊  10 – npvd_5128
n̊  15 – REMIX
n̊  17 – jean-louis
n̊  18 – PHOENIX
n̊  19 – HELIX
n̊  29 – Pichardises

Après relecture et critique détaillées des 7 projets restants, le jury 
décide d’éliminer le projet n̊  12 – DEMOS.

Suite au tour de repêchage et une relecture de tous les projets, le 
jury confirme son jugement et retient 6 projets pour le second degré 
du concours :
n̊  7 – ROSEBUD
n̊  14 – COINCIDENTIA OPPOSITORUM
n̊  21 – LE PASSAGE DU CITOYEN
n̊  23 – METOP
n̊  25 – INTRA MUROS
n̊  28 – ANTIGONE ET CREON

Après la rédaction des considérations du jury et celle des critiques 
individuelles des projets retenus pour le second degré, les copré-
sidents lèvent la session et remercient le jury qui a siégé dans une 
ambiance ouverte, avec une acuité des débats qui a permis de 
créer un large consensus lors de la sélection finale.
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Par rapport à l’ensemble des projets étudiés, le jury est persuadé 
que la solution doit représenter le Parlement non pas avec un geste 
hors proportion, mais plutôt avec un édifice hautement fonctionnel 
et innovant, ce qui n’exclut pas la représentativité symbolique de 
l’institution. Cette réflexion doit aussi intégrer une solution à l’en-
semble des critères du développement durable ; généralement, cet 
aspect n’a pas entraîné suffisamment d’innovations et de créati-
vité – le jury en tiendra compte au 2e tour. De plus, toutes les condi-
tions d’un climat intérieur sain et agréable seront examinées avec 
soin, en particulier l’équilibre entre un apport d’éclairage naturel 
optimal en adéquation avec le travail parlementaire et la maîtrise 
des risques de surchauffe en été.

Les coûts de la construction seront sans doute une question 
primordiale pour la réalisation. Le jury demande aux participants 
de respecter les coûts définis par le gouvernement (enveloppe de 
14 millions de CHF, indice septembre 2007) avec le plus grand soin. 
Ces coûts seront contrôlés par nos experts.

Critères d’appréciation

Les critères d’appréciation du programme du concours 1er degré 
restent valables. Les propositions seront jugées sur la base des 
critères d’appréciation suivants, non exhaustifs et sans ordre de 
priorité :
› Intégration de la construction projetée dans la silhouette de la Cité ;
› Synthèse entre composantes historiques réemployées et exigences  
 d’un parlement moderne ;
› Qualités architecturales (formes et fonctions) du projet ;
› Economie générale du projet ;
› Qualités environnementales.

L’enjeu de la reconstruction du parlement sur le site de Perregaux 
est essentiellement une question architecturale et urbanistique 
touchant à la silhouette de l’ensemble médiéval d’importance 
nationale qu’est la Cité de Lausanne : mettre en résonance le bâti 
existant avec les exigences contemporaines et marquer la volonté 
de renouveler le lien démocratique entre un peuple et ses institu-
tions, tel est le défi de la construction du nouveau parlement.

Le jury, après une nouvelle visite des lieux, est persuadé de 
l’importance des vestiges du Moyen Age et de la construction 
Perregaux. Il est d’avis que cette richesse de mémoire doit être pré-
servée au maximum. Le tissu urbain est très important, notamment 
la continuité de la rue Cité-Devant. En outre, il a confirmé que la vi-
sion du site depuis les rues situées au-dessous du talus (rue Viret et 
avenue de l’Université) a une grande importance. Les porte-à-faux 
d’une certaine ampleur dénaturent le site et contrastent trop avec le 
principe urbanistique des constructions solidement ancrées dans 
la colline.

Considération du jury
Appréciations générales sur les projets retenus pour le deuxième degré

---



ARCHITECTES

DÜRIG AG

ADRESSE

FELDSTRASSE 133

8004 ZÜRICH

 

le phare

---
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ADRESSE

HILDASTRASSE 14A

8004 ZÜRICH

 

ARCHITECTES

MÜLLER SIGRIST ARCHITEKTEN AG 

circum

---
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ADRESSE

RUE LOUIS-CURTAT 7

1005 LAUSANNE

 

ARCHITECTES

MAURO TURIN ARCHITECTES

8104

---
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ADRESSE

DAVIDSTRASSE 44

9001 ST. GALLEN

ARCHITECTES

MARCEL FERRIER ARCHITEKT AG BSA/

SIA

fusion

---
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ADRESSE

PLACES D’ARMES 3

2000 NEUCHÂTEL

 

ARCHITECTES

GENINASCA – DELEFORTIE SA

traces

---
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ADRESSE

RUE DU TUNNEL 7

1227 CAROUGE

 

ARCHITECTES

dl-a, DESIGNLAB – ARCHITECTURE SA

ensemble(s)

---
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ADRESSE

RUE JOSEPH-REICHLEN 2

1700 FRIBOURG

 

ARCHITECTES

BOVET JEKER ARCHITECTES SARL

npvd _ 5128

---
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ADRESSE

MONBIJOUSTRASSE 61

3007 BERN

 

ARCHITECTES

AEBI & VINCENT ARCHITEKTEN SIA AG

point de repère

---
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ADRESSE

RUE ENNING 6

1003 LAUSANNE

 

ARCHITECTES

MESTELAN, GACHET ET CANTAFORA

ARCHITECTES

demos

---
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ADRESSE

ROUTE DE LA FONDERIE 8C

1700 FRIBOURG

 

ARCHITECTES

BOEGLI KRAMP ARCHITEKTEN AG

radical chic

---



PREMIER DEGRÉ  / 65



ARCHITECTES

TARDIN & PITTET ARCHITECTES

ADRESSE

AVENUE DU TEMPLE 55

1012 LAUSANNE

 

remix

---
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ADRESSE

AVENUE DE MONTOIE 20 BIS

1007 LAUSANNE

 

ARCHITECTES

GALLETTI – MATTER ARCHITECTES

rendez-vous 
avec l’histoire

---
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ADRESSE

CLOS DONROUX 1

1870 MONTHEY

 

ARCHITECTES

BONNARD WOEFFRAY ARCHITECTES

jean-louis

---
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ADRESSE

AVENUE BENJAMIN-CONSTANT 1

1002 LAUSANNE

 

ARCHITECTES

JEAN-BAPTISTE FERRARI ET ASSOCIÉS 

SA

phoenix

---
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ADRESSE

SEEBAHNSTRASSE 109

8003 ZÜRICH

 

ARCHITECTES

DURRER LINGGI ARCHITEKTEN AG

helix

---
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ADRESSE

VIA BESSO 59

6900 LUGANO

 

ARCHITECTES

GIRAUDI WETTSTEIN ARCHITETTI SAGL

les ailes du désir

---
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ADRESSE

227 WEST 17 STREET

10011 NEW YORK USA

 

ARCHITECTES

BERNARD TSCHUMI ARCHITECTES

le prisme

---
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ADRESSE

RUE DES MARAÎCHERS 8

1205 GENÈVE

 

ARCHITECTES

ATELIER D’ARCHITECTURE 3BM3

BÉNÉDICTE MONTANT 

ET CARMELO STENDAARDO & RON ARAD 

ASSOCIATES

palimpseste

---
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ADRESSE

RUE PRÉ-DU MARCHÉ 44

1004 LAUSANNE

 

ARCHITECTES

ATELIER D’ARCHITECTURE 

HUNGER, MONNERAT, PETITPIERRE

1014 phoenix

---
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ADRESSE

RUE DU MÔLE 38 BIS

1201 GENÈVE

 

ARCHITECTES

MEIER + ASSOCIÉS ARCHITECTES SA

_phénix

---
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ADRESSE

RUE DES TERREAUX 5

1003 LAUSANNE

 

ARCHITECTES

BAKKER & BLANC ARCHITECTES SARL

Pichardises

---
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ADRESSE

RUE DU JURA

1800 VEVEY

 

ARCHITECTES

VINCENT RAPIN, MARIA SAIZ 

& ALAIN WOLFF ARCHITECTES

pas perdus pour 
tout le monde
---
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Le premier degré correspondait à un concours de recherche de parti 
s’adressant aux 33 candidats retenus. Le second degré équivalait 
à un concours de projets et s’adressait aux six architectes retenus 
à l’issue du 1er degré, lesquels devaient constituer une équipe pluri-
disciplinaire, composée d’ingénieurs civils et d’ingénieurs CVSE 
(chauffage, ventilation, sanitaire, électricité).

Le jury a ainsi pu choisir, parmi les 28 propositions finale-
ment remises par les concurrents, celles qui répondaient au mieux 
aux objectifs de la procédure. Un travail considérable, un foison-
nement d’idées et de solutions variées et de grande qualité, qui en 
dépit d’une enveloppe financière serrée, ont permis au jury d’iden-
tifier le concept qui contribue le mieux à développer et à réaliser 
un projet rigoureux, innovant et dialoguant parfaitement avec les 
murs et l’histoire de Perregaux.

Au-delà du fait qu’il s’agit d’une des principales et certaine-
ment la meilleure voie d’accès à la commande publique pour les 
mandataires, le concours d’architecture est aussi, pour la collectivité 
qui l’organise, un formidable instrument permettant de mesurer, à 
l’aune de la diversité des propositions rendues, la pertinence, la 
légitimité, la capacité d’un programme ceci par comparaison entre 
tous les projets retenus.

La procédure du concours, malgré un recours, s’est déroulée 
sur une période de 15 mois, délai relativement court pour un projet 
de cette envergure qui se veut le Parlement des vaudois. Le jury 
considère que le concours d’architecture permet de coller à la réalité 
architecturale du moment et rappelle que le résultat d’un concours 
d’architecture n’est pas l’aboutissement d’un processus mais consti-
tue un point de départ pour le développement du projet définitif.

Le choix de la procédure et la manière d’attribuer un mandat 
d’étude en vue de la réalisation d’une nouvelle salle du Grand 
Conseil est régi par la Loi vaudoise sur les marchés publics (LVMP 
du 24.06.1996) et le règlement qui l’accompagne (Règlement d’ap-
plication de 7.07.2004). La décision au sujet de la forme de mise 
en concurrence des mandataires a été prise par le Conseil d’Etat 
à l’issue du moratoire 2003-2005 après consultation des milieux 
concernés. Puis ce dernier, grâce à l’assainissement des finan-
ces, a décidé en 2007 d’intégrer ce projet dans son programme de 
législature, en limitant le périmètre de réflexion au bâtiment de 
Perregaux et en définissant les bases, les objectifs, la cible finan-
cière et la marge de manœuvre nécessaire pour l’appréciation 
du jury et des concurrents. Dans ce contexte, le Département des 
infrastructures, lors d’une phase de présélection, a sélectionné sur 
dossiers 33 concurrents puis a organisé un concours d’architecture 
à deux degrés tel que défini par le règlement SIA 142, édition 1998. 
Cette procédure a permis, dans un premier temps, de sélectionner 
des bureaux d’architectes témoignant de la capacité à concevoir et 
réaliser un objet architectural d’une certaine complexité, ceci dans 
le respect des limites financières fixées par le Conseil d’Etat durant 
l’entier du développement du projet et capable d’une bonne qualité 
de réflexion eu égard au problème posé. Dans un second temps, 
par le biais du concours d’architecture, il est demandé aux concur-
rents de proposer au maître de l’ouvrage un projet optimal sur le 
plan de la créativité et de la réponse aux nombreuses contraintes 
du site et du programme.

Considération du jury sur la procédure

---





Procédure 
un concours de projets à deux degrés, en procédure sélective
---

Périmètre du concours 

---

Le périmètre pour le concours est limité aux quatre bâtiments 

ou plutôt aux quatre groupes de bâtiments qui le composent : 

› Les ruines de Perregaux, ancien bâtiment du Grand Conseil 
 (décrit ci-dessus)
› 6, place du Château, ancien « Tribunal d’appel »
› 11, Cité-Devant, l’ancienne maison des « Charbonnens » et l’ancienne 
 maison de la « Croix-Blanche »
› ainsi que le jardin Perregaux à l’angle sud-ouest du périmètre.

Hormis la liaison nécessaire avec les locaux du secrétariat général, 
l’organisateur du concours souhaite ne pas toucher au bâtiment 
6, place du Château, rénové après l’incendie et affecté aux services 
du parlement, ni à la partie sud du bâtiment 11, Cité-Devant, ancienne 
maison Gaulis, affecté à d’autres services de l’Etat.

Le nouveau parlement s’implantera obligatoirement sur le site de 
Perregaux avec une réutilisation des ruines des niveaux 1 et 2. Le 
volume au-dessus du socle pourra déborder vers le sud sur le jardin 
et l’ouest, sous forme de porte-à-faux sans nouvel appui dans le 
talus. Ce talus, recensé dans l’inventaire des monuments naturels 
et sites du canton de Vaud ( IMNS N° 137j ), représente une prairie 
maigre et sèche à orchidées d’importance régionale ; les interven-
tions devront se limiter au strict minimum. Une extension vers l’espla-
nade au nord n’est en principe pas souhaitée.

La place du Château ne fait pas partie du périmètre de concours.

La partie nord du bâtiment 11, Cité-Devant (surface blanche) est 
séparée en deux par l’ancienne façade sud de la maison des 
« Charbonnens ». Au besoin, le programme du nouveau parlement 
pourra englober la partie blanche du bâtiment 11, Cité-Devant.

La procédure sélective a été annoncée le 30 novembre 2007. 
52 candidats ont présenté un dossier. Le jury du concours, chargé par 
l’Etat de Vaud de procéder à la sélection, a sélectionné, le 28 février 
2008, les 33 candidats les mieux qualifiés pour participer au concours.
Le jury a retenu six projets au terme du jugement du 1er degré. 
Les auteurs des projets retenus devaient constituer un groupe pluri-
disciplinaire comprenant un ingénieur civil et des ingénieurs CVSE 
(chauffage, ventilation, sanitaire et électricité).

N
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➔
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➔
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La CoUr DU ChapiTre
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➔
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rÉUnion
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CaFÉTÉria Des DÉpUTÉs
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seCrÉTariaT
gÉnÉraL

seCr. rapproChÉ

BiCenTenaire
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VerTiCaLe

rÉgie hUissiers
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saLLes

DU
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6, pLaCe 
DU ChÂTeaU

➔

Organigramme caractérisant 
la nature des liaisons physiques de personnes

saLLe DU granD ConseiL ToTaL 740 m2

Salle parlementaire min. 300 m2

(150 députés)

Régie  30 m2

Huissiers  30 m2

Secrétariat rapproché  20 m2

Presse  20 m2

Public (tribune)  40 m2

Pas perdus  300 m2

LoCaUX anneXes  ToTaL 430 m2

Hall d’entrée 50 m2

Vestiaires députés et sanitaires  50 m2

Vestiaires publics et sanitaires  30 m2

Cafétéria des députés  100 m2

Restaurant public  100 m2

Locaux de services  100 m2

(cuisine, dépôts et sanitaires)  

Terrasse restaurant

saLLes De TraVaiL  ToTaL 240 m2

Salle de réunion modulable  70 m2

Salle de réunion modulable  70 m2

Petite salle de réunion  30 m2

Petite salle de réunion  30 m2

Bureau  20 m2

Sanitaires  20 m2

LoCaUX TeChniQUes

Installations techniques chauffage, 
ventilation, sanitaire 
(selon proposition concurrent)

Installations électriques, courant fort, 
courant faible  
(selon proposition concurrent)

Locaux nettoyage  total env. 40 m2

(10 m2 par niveau)

Local concierge  20 m2

Programme des locaux



g raph i s m e hersperger.bolliger
impression swissprinters IRL

publication du service immeubles, patrimoine et logistique
10, place de la Riponne CH-1014 Lausanne

COMPOSITION DU JURY

LE JURY DÉSIGNÉ PAR LE MAÎTRE DE L’OU-

VRAGE EST COMPOSÉ DES PERSONNES 

SUIVANTES, CITÉES SUIVANT LEUR STATUT 

ET DANS L’ORDRE ALPHABÉTIQUE :

COPRÉSIDENTS

M. YVES CHRISTEN

ANCIEN PRÉSIDENT DU CONSEIL NATIONAL

LORD NORMAN FOSTER

ARCHITECTE

MEMBRES NON PROFESSIONNELS

MME ANNE BAEHLER BECH 

DÉPUTÉE, PRÉSIDENTE DU GRAND CONSEIL 

2007– 2008

M. DOMINIQUE BOURG 

PROFESSEUR UNIL

MME FRANÇOISE JAUNIN 

JOURNALISTE

M. JACQUES PERRIN 

DÉPUTÉ, PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL 

2008 – 2009

M. OLIVIER RAPIN 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU GRAND CONSEIL

MEMBRES PROFESSIONNELS

M. GONÇALO BYRNE 

ARCHITECTE, LISBONNE

MME NICOLE CHRISTE 

ARCHITECTE DE LA VILLE DE LAUSANNE

M. BERNHARD FURRER 

ARCHITECTE DIPL. EPFZ, 

PRÉSIDENT DE LA COMMISSION FÉDÉRALE 

DES MONUMENTS HISTORIQUES, BERNE

M. CHARLES-ANDRÉ MEYER 

ARCHITECTE DIPL. EPFZ, SION

M. ERIC PERRETTE 

ARCHITECTE CANTONAL VAUD

MME DORIS WÄLCHLI 

ARCHITECTE DIPL. EPFL, LAUSANNE

SUPPLÉANT NON PROFESSIONNEL

M. IGOR SANTUCCI 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT DU GRAND 

CONSEIL

SUPPLÉANTS PROFESSIONNELS

M. IVO FREI 

ARCHITECTE DIPL. EPFL, LAUSANNE

M. FRANÇOIS-JOSEPH Z’GRAGGEN 

ARCHITECTE DIPL. EPFL, CHEF DE PROJET SIPAL

EXPERTS

M. SERGIO CATTANEO 

ARCHITECTE DIPL. EPFZ, BELLINZONE

M. YVES ROULET 

INGÉNIEUR EN ENVIRONNEMENT, SIPAL

MME PASCALE YOAKIM 

ARCHITECTE DIPL. EPFL, SDT, ÉTAT DE VAUD

EXPERTS POLITIQUES

M. PASCAL BROULIS 

PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ÉTAT, 

CHEF DU DÉPARTEMENT DES FINANCES 

ET DES AFFAIRES INTÉRIEURES

M. LAURENT CHAPPUIS 

DÉPUTÉ, 1ER VICE-PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL

M. JEAN-MICHEL FAVEZ 

DÉPUTÉ, ANCIEN PRÉSIDENT DU GROUPE 

SOCIALISTE DU GRAND CONSEIL

M. OLIVIER FRANÇAIS 

DIRECTEUR DES TRAVAUX, VILLE DE LAUSANNE, 

SUPPLÉÉ PAR : 

M. JEAN-CHRISTOPHE BOURQUIN 

DIRECTEUR DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

ET DE L’ENVIRONNEMENT, VILLE DE LAUSANNE

M. FRANÇOIS MARTHALER 

CONSEILLER D’ETAT, CHEF DU DÉPARTEMENT 

DES INFRASTRUCTURES

M. JEAN-MARIE SURER 

DÉPUTÉ, PRÉSIDENT DU GROUPE LIBÉRAL 

DU GRAND CONSEIL

LAURÉAT – « ROSEBUD »

ATELIER CUBE + BONELL / GILL

LAUSANNE / BARCELONE

2E RANG – « METOP »

PONT 12

LAUSANNE

3E RANG – « ANTIGONE ET CRÉON »

U15

VEVEY

4E RANG – « LE PASSAGE DU CITOYEN »

MONDADA + AMSLER + LOCALARCHITECTURE

LAUSANNE

5E RANG – « COINCIDENTIA OPPOSITORUM »

BERGER / PARKKINEN

VIENNE, AT

6E RANG – « INTRA MUROS »

BUTIKOFER / DE OLIVEIRA / VERNAY

LAUSANNE

résultat du concours participants sélectionnés au premier degré 

LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE, SUR PROPOSITION DU JURY, 

A SÉLECTIONNÉ, PARMI LES 52 CANDIDATS AYANT PRÉSENTÉ 

UN DOSSIER, LES 33 PARTICIPANTS SUIVANTS, CITÉS DANS

L’ORDRE ALPHABÉTIQUE :

3BM3 + RON ARAD GENÈVE / LONDRES

AEBI / VINCENT BERNE

ATELIER CUBE + BONELL LAUSANNE / BARCELONE

BAKKER / BLANC LAUSANNE

BERGER / PARKKINEN VIENNE

BOEGLI / KRAMP FRIBOURG

BONNARD / WOEFFRAY COLLOMBEY

BOVET / JEKER FRIBOURG

BUREAU B BERNE

BUTIKOFER / DE OLIVEIRA / VERNAY LAUSANNE

CAPUA / MANN LAUSANNE

DE GEYTER BRUXELLES

DEVANTHÉRY / LAMUNIÈRE CAROUGE

DÜRIG ZÜRICH

DURRER / LINGGI ZÜRICH

FERRARI JB LAUSANNE

FERRIER SAINT-GALL

GACHET / MESTELAN + CANTAFORA LAUSANNE

GALLETTI / MATTER LAUSANNE

GENINASCA / DELEFORTRIE NEUCHÂTEL

GIRAUDI / WETTSTEIN LUGANO

MEIER GENÈVE

MLZD BIENNE

MONDADA + AMSLER + LOCALARCHITECTURE LAUSANNE

MPH LAUSANNE

MÜLLER / SIGRIST / BLÄTTLER / DAFFLON ZÜRICH

ORTELLI + RHEINHART LAUSANNE

PITTET / TARDIN LAUSANNE

PONT 12 LAUSANNE

RAPIN / SAIZ + WOLFF LAUSANNE

TSCHUMI NEW YORK

TURIN + SMAO LAUSANNE / MADRID

U15 VEVEY

concours de projets 
d’architecture et d’ingénierie

NOUVEAU PARLEMENT 

SUR LE SITE PERREGAUX À LAUSANNE


